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Ecole municipale de musique 
1 Allée des jardins 87270 COUZEIX 

06.17.99.85.98 
05.55.92.20.14 

        ecole.musique@couzeix.fr 

 
     

PARCOURS MUSIQUE 
 

 

INSCRIPTION 
 
 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ELEVE 
 
 

 Ecole élémentaire  Collège  Lycée  étudiant  adulte 

Nom : 

                    

        Prénom : 

               

 

Sexe :   M  F                 Né (e) le : 

     

                                à : 

     

 

Classe :       Profession (pour les adultes) : 
 

 J’autorise, à titre gracieux, la Ville de Couzeix à photographier et/ou filmer mon enfant dans le cadre de ses activités. En 
conséquence de quoi, et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, nous autorisons la Ville à fixer, reproduire et 
communiquer les photographies effectuées sur l’ensemble de ses supports de communication. 
 

 Je n’autorise pas la Ville de Couzeix à photographier et/ou filmer mon enfant. 
 

 
ENGAGEMENT DE L’ELEVE ET DE SES REPRESENTANTS LEGAUX 

 
Nous avons pris connaissance du règlement intérieur, du règlement des études et nous nous engageons à y souscrire. 
Nous nous engageons :  

ü à être assidu à l’intégralité des cours obligatoires 
ü à effectuer un travail personnel régulier 
ü à participer à la vie et au rayonnement de l’établissement (représentations, projets transversaux) 
ü à respecter le règlement intérieur ainsi que le règlement des études de l’école municipale de musique 

 
En cas d’absence de l’élève (enfant ou adulte), nous nous engageons à avertir par téléphone puis par écrit la direction de l’école 
municipale de musique dans les plus brefs délais. 
 
La validation de l’inscription est subordonnée au nombre de places vacantes dans une discipline instrumentale. 
 
Il est rappelé aux usagers que l’inscription à l’école municipale de musique est due pour l’année scolaire entière ; la facturation ne 
pourra être interrompue. 
 
 

A 

     

       le 

     

 

Signature de l’élève    Signature des représentants légaux 

 
 
 
 
 

 

                    
PHOTO 
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA FAMILLE
 
REPRESENTANT LEGAL 1 (adresse de facturation) 

NOM :  

Prénom :  
Adresse :  

Code postal et Ville :  

Profession  

Tel portable :  
Tel domicile :  

Tel urgence :  

Courriel pour la correspondance (obligatoire) :  

 
REPRESENTANT LEGAL 2 
NOM :  

Prénom :  
Adresse :  

Code postal et Ville :  

Profession  

Tel portable :  
Tel domicile :  

Tel urgence :  

Courriel pour la correspondance (obligatoire) :  
 
 
 
 

Qui reçoit les informations de l’établissement ?     Responsable légal 1   Responsable légal 2   les deux  
 

En cas de parents séparés / garde alternée :  

Qui est facturé ?                 Responsable légal 1  Responsable légal 2  

 
 
Le parcours musique est accessible dès l’âge de 7 ans et se décline en 3 activités obligatoires : Discipline instrumentale, formation 

musicale, Pratique collective. 

 

Ø DISCIPLINE INSTRUMENTALE (précisez 3 souhaits obligatoires)  
 
Souhait 1 :     Souhait 2 :   Souhait 3 : 
 
 

Ø FORMATION MUSICALE (FM) : (obligatoire jusqu’à l’obtention du Brevet d’études musicales de fin de cycle II) 
 

Ø PRATIQUE COLLECTIVE 
Après décision et validation du professeur d’instrument, l’élève devra suivre le cours de pratique collective jusqu’à l’obtention du 
brevet d’études musicales de fin de cycle II. 
 
 

RAPPEL DES INSTRUMENTS ENSEIGNES 
(Ne pas entourer) 

 

-Basse électrique    -Batterie    -Flute Traversière   -Guitare acoustique 
-Guitare classique    -Guitare électrique  -Piano   -Saxophone 
-Trompette    -Violon    -Violoncelle 
 
 
 
 
 
 
 
La municipalité vous informe que les informations fournies dans ce document feront l’objet d’un traitement informatique. Conformément à la loi « informatique et liberté », vous pouvez exercer votre droit d’accès aux 

données vous concernant et les faire rectifier ou supprimer en contactant la mairie. 


